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Marquer, protéger, éclairer correctement

«Marquer, protéger et éclairer correctement»:

des termes clairs pour bien maîtriser

les machines agricoles.

Hans Stadelmann, SPAA

Le trafic routier toujours plus dense va de

pair avec l'augmentation des courses agricoles

effectuées avec des véhicules ou des

combinaisons d'outils exigeant des autorisations

exceptionnelles. Bon gré mal gré, les mesures

de sécurité demandées aux détenteurs

de véhicules, aux chauffeurs et à la branche

agricole ne cessent de croître. Ils disposent

ainsi d'un précieux instrument de travail

avec la brochure «Marquer, protéger, éclairer

correctement», élaborée avec le concours de

l'ASETA.

Pourquoi une nouvelle brochure?

Etant donné leur largeur et leur poids, et vu

leurs contours peu reconnaissables, les véhicules

et machines agricoles peuvent constituer
des obstacles et des dangers. Souvent, les

dispositions légales relatives à la protection des

parties dangereuses des engins agricoles ne

peuvent être remplies qu'en partie. La brochure

«Marquer, protéger et éclairer correctement»

propose les meilleures solutions pratiques.

Durant ces dernières années, dans le courant

de la rationalisation et de l'accroissement

Brochure à disposition auprès de
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des performances, davantage de véhicules et
de remorques plus larges que la norme ont
été immatriculés. Mais cela n'a pas été sans

remous car, dans un souci d'égalité, les experts
des services automobiles ont recherché

assidûment des solutions pour recouvrir les parties

prétendues dangereuses des machines. Les

importateurs, agents et agriculteurs se sont

fait quelque peu bousculer...

La nouvelle brochure fournit la base afin

que les véhicules, machines, remorques et

outils agricoles soient considérés, pour tous les

intéressés, sur pied d'égalité. Cette brochure

s'adresse aux fabricants, importateurs, agents
de machines agricoles, agriculteur, conseillers

en machinisme, organisations, police. Les

représentants de ces corporations ont aussi

contribué à l'élaboration de cette brochure.

Il s'agit en tout premier lieu d'équiper les

véhicules et machines agricoles de telle façon

qu'ils puissent réduire les risques de danger

au maximum.

Principe

Les principales prescriptions légales pour
utiliser des machines comportant des parties

dangereuses et peu reconnaissables sont
définies de la façon suivante (art. 58 OCR et
art. 29 LCR):

• Les parties intégrantes, les instruments
de travail ou les chargements qui

risquent d'être dangereux en cas de collision,

notamment s'ils ont des pointes, des

arêtes ou sont tranchants, doivent être

recouverts de dispositifs de protection.
• Si un chargement, des pièces ou une

remorque dépassent le profil latéral d'un

véhicule d'une manière peu visible, les

parties qui se trouvent le plus à l'extérieur

doivent être signalées bien visiblement, de

jour par des fanions ou des panneaux, de

nuit et lorsque les conditions atmosphériques

l'exigent, par des feux ou des

catadioptres blancs vers l'avant et rouges vers

l'arrière.

S'il est facile d'accroître la visibilité de

véhicules ou de machines en les marquant, la

protection des parties prétendues dangereuses

est rapidement sujette à des controverses.

Définitions

En premier lieu, il s'agit de bien comprendre
les termes de la loi applicables à l'usage agricole.

Parties tranchantes: Ce sont p. ex. les

couteaux des barres de coupe ainsi que les

outils tranchants et les disques des outils de

travail du sol

Pointes: Les engins de transport de balles

rondes et les fourches de chargement ont

typiquement des pointes.

Dents à ressorts: Les dents pour machines

de fenaison, ainsi que les dents des herses

et des outils de travail du sol sont considérées

comme dangereuses seulement si elles sont
situées à hauteur de tête ou de poitrine d'un

cycliste ou d'un piéton et sont orientés vers

l'avant, vers le côté ou vers l'arrière en direction

de la collision.

Arêtes: Les machines agricoles sont
principalement composées de pièces anguleuses. En

considérant la faible durée de circulation des

machines et véhicules sur la route, il faut accepter

l'existence de ce risque résiduel.

Mesures de protection

Sur la base des prescriptions et du déroulement

des accidents, on peut déduire les

principes suivants pour les véhicules et machines

agricoles:

• Les outils portés et les remorques de tra¬

vail doivent être équipés aussi loin que

possible à l'arrière, sur les deux côtés, de

panneaux de marquage, agissant vers
l'arrière.

• Les outils portés et les remorques de tra¬

vail qui dépassent en largeur le véhicule

tracteur doivent aussi être munis à

l'avant, de part et d'autre, de panneaux de

marquage.
• La visibilité latérale des outils portés et

des remorques doit être améliorée selon

les possibilités, avec des couleurs vives,

des catadioptres et un marquage des

contours.

• Les pointes et parties tranchantes qui peu¬

vent s'avérer dangereuses lors d'une collision

par l'arrière doivent être couvertes.

• Les pointes et parties tranchantes qui,

vues depuis l'avant, dépassent latéralement

le véhicule tracteur, doivent être

couvertes.
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• Pour protéger les piétons et les conduc¬

teurs de deux-roues des outils orientés

latéralement, il faut prévoir des protections

latérales là ou c'est techniquement

justifiable.

Faisabilité
En appliquant ces principes dans la pratique,
il faut tenir compte de la faisabilité. Plus les

véhicules agricoles seront visibles, moins le

danger d'une collision sera grand. C'est pour¬

quoi, la signalisation est primordiale. Les cinq

exemples suivants permettent d'évaluer des

machines, des remorques et des outils portés

quant aux panneaux de marquage et aux
protections nécessaires.

La signalisation des contours est primordiale.
Plus les véhicules agricoles seront visibles, moins le danger d'une collision sera grand

O Les contours sont facilement reconnaissables.
Des panneaux de marquage ou des protections ne

sont pas nécessaires.

© Les contours ne sont pas facilement reconnaissables.

Il n'y a pas de parties dangereuses.
Panneaux de marquage nécessaires, protections
pas nécessaires.

© Les contours sont facilement reconnaissables.
Les hérissons sont des parties dangereuses. Les

panneaux de marquage ne sont pas nécessaires,
mais les hérissons doivent être protégés.

O Les contours ne sont pas facilement reconnaissables;

les pointes sont des parties dangereuses.
Panneaux de marquage et protections nécessaires.

© Les contours ne sont pas facilement reconnaissables.

Panneaux de marquage nécessaires, protection

des nombreux outils, disposés en ligne, pas
possible techniquement.
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